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Troisième année. S0 40. Samedi 2 Septembre 1865.

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

I*avilissant toua tea Satneiiia

PRIX DE I ' ABONNERENT {franc de port) :

Va an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr
Tarif pour les annonces: fo centimes la ligne; un son espace.

Lausanne, le Ä septembre lûtes.

Nous offrons à nos lecteurs li` fac-similé d'un curieux
document relatif aux événements qui ont agité notre

pays en 471)8 el 1799. Pour le bien comprendre, un

rapide coup d'oeil sur les principaux faits qui ont
précédé notre émancipation nous paraît nécessaire.

Déjà en 1790, le Fays de Vaud qui sentait tout le

poids de la domination bernoise, commença à relever
le fronten présence du mouvement révolutionnaire qui
se manifestait en France. La réalisation des grands
principes proclamés par Rousseau dans le Contrat social

produisit eliez nous une vive effervescence ; le

moment paraissait venu de revendiquer la liberté et les

droits dont nous étions depuis si longtemps privés.
Partout on répétait les refrains des patriotes français,
et fours, entendant chauler le Ça ira, faisait une
singulière grimace. Aussi LL. EE. sévissaient-elles avec
violence conlre les rebelles cl mellaicnl-ellcs tout en

œuvre poui' conserver leur pouvoir.
Il était trop lard; le mouvement était donné. Le ih

juillet, on célébra dans plusieurs localités l'anniversaire

de la prise de la Baslille par Je peuple de Paris.
Des banquets patriotiques curent lieu à Lausanne, à

Rolie el ailleurs. Une ère nouvelle s'annonçait d'une
manière évidente.

Vers la lin de 179"2, la Convention nationale proclamait

la République française et Louis XVI abandonnait
un trône sur lequel il avait refusé trop longtemps les

réformes nécessaires à son époque.
Uuc immense coalition, fomentée par les souverains

parcnls du monarque détrôné, ne tarda pas à se former
conlre la France, qui eut à soutenir une terrible lutte.
Ce fut alors que se révéla sur les champs de bataille
d'Italie le génie de ce jeune général qui devait faire
triompher les armées françaises. Bonaparte, avançant
rapidement dans le chemin de la gloire et de la

puissance, se signala pur d'éclatantes victoires, affranchit
des peuples et devint l'arbitre des grands différends. Le

Pays de Vaud, ébranlé par les idées nouvelles et enthousiasmé

au récit des exploils du grand capitaine, vil
dans cet homme seul son libérateur. De nombreux
comités patriotiques s'organisèrent, et les exilés vaudois

à Paris, voyant que Benic ne faisait aucune con¬

on peul s'abonner aux Bureaux ties Posles; — au Cabinet «le lecture

j place de Sami-Laurenl, à Lausanne ; — ou en s'adrcssant par écrit à la
I Rédaction duJConteur Vaudois. — Toute lettre el tout envoi doivent èlre

alTrancliis.

cession, se réunirent à F.-C. Laharpe pour adresser

une pétition au Directoire français, qui la reçut avec

empressement. Le 25 janvier 1798, le général Ménard,
alors dans lo Pays de (ìox, à la tele d'une division dé

l'armée d'Italie, offrit d une manière définitive la

protection de la République française, et le 24 du même

mois, la réunion des députés des villes et des autres

communes du pays se constitua en assemblée nationale

provisoire et proclama la République Lémanìque.
L'enthousiasme était général, on plantait des arbres de

liberté, on se paraît de la cocarde verte, on se s'abordait

qu'en se serrant la main.
Le 28, les troupes françaises entrèrent sur notre

territoire. Le 9 février, le Directoire français donna à

la Suisse une Constitution helvétique, et quelques jours
plus tard Berne, après plusieurs combats, une résistance

héroïque, ouvrait ses portes à l'armée française.
Nous étions libres. — Mais d'autres événements se

préparaient; tandis que les généraux français faisaient

accepter dans les petits cantons, par la force des armes,
un nouvel ordre de choses, les coalisés attaquaient la

France; les Autrichiens, recevant des secours de la

Russie, envahissaient la Suisse, qui devint le théâtre
de la lutte jusqu'au moment où ils furent repoussés par
Masséiia.

Ici s'explique le sens du placard dont nous donnons

le fac-similé.garmee des Autrichiens produisit chez les

partisans de Berne une douce illusion ; ils faisaient
entrevoir l'empereur d'Autriche comme un libérateur et

espéraient qu'une fois les Français baltus et chassés,

LL. EE. pourraient ressaisir la proie qui venait de leur

échapper. A cet eliot, de nombreux émissaires semaient

parmi le peuple la haine conlre les Français, la

défiance contre le Directoire Helvétique et son Bulletin

qui s'imprimait à Lausanne. C'est sans doute contre
les arbres de liberté, objet de leur aversion, qu'ils
affichaient ces placards. L'original de celui-ci porte encore
des fragments de l'écorce contre laquelle il a élé collé.
C'est surtout parmi les campagnards, l'alignés par la

présence des troupes françaises, que les créatures de

LL. EE. exerçaient leur propagande : Vive les

campagnards fidèles, disaient-ils.
Nous possédons encore un aulre témoin de ces

intrigues, qui est ainsi conçu :



LE CONTEUR VAUDOIS

Vive Berne.

ous combattons pour lui, au diable Lucerne et tous

os mandiants. Ne partez pas Vaudois, sans quoi vos

illages seront détruis, dans quinze jours le pays sera

rit vous et vos en fan s sont perdu si vous bougez pour
rréler les Autrichien

F ive Berne.

Ce placard, qui porte aussi les armoiries de Heine,
été trouvé, avec le précédent, dans la bibliothèque

l'un de nos anciens magistrats
L. M.

La Patrie et VEclaireur ont publié, il y a quelques

ours, une lettre qui n'a peut-être pas été assez remarquée,

el qui soulève une question importante, à i'oc-
asion de la prochaine révision de nos lois scolaires. Il
'agit de l'art. 14 du règlement des écoles normales,
[ui interdit aux élevés régents la fréquentation des

établissements publics. Nous croyons, comme le

correspondant des deux journaux que nous venons d'indiquer,
[ue l'état de choses actuel doit être modifié. Comment

'eut-on que des jeunes gens de 16 à 20 ans restent
ellement en dehors de la vie de sociélé, qu'il ne leur
oit pas même possible d'accompagner un parent ou un
imi au café? El quelles relations veiil-on que se créent

ios futurs instituteurs, s'ils ne peuvent avoir absolument-

(pie la sociélé de leurs camarades? Nous ne
prenions pas la débauche, et nous ne voulons pas faire
ci l'apologie du cabaret; nous ne désirons nullement

lue les élèves des écoles normales perdent leur temps,
leur argent et quelquefois leur sanlé dans les établissements

publics; mais nous voudrions qu'on fît d'eux
les hommes et non les esclaves servils d'un règlement
fê fer. Comment, tous nos étudiants sont, dès l'âge de

16 ans, abandonnés à une liberté complète, el les hommes

qui, à la fin de leurs lrois années d'étude à l'école

normale, auront la responsabilité de l'éducation et de

l'instruction de nos enfants, sont conduits, jusqu'au
iernier moment, comme par des lisières! Qu'on leur

nculque le sentiment du devoir cl de la responsabilité
personnelle; avec cela et pas trop d'argent en poche,

comme c'est le cas le plus fréquent, les élèves de l'école
normale se conduiront aussi bien qu'ils peuvent le faire
sous un régime sévère, doni le plus gr;ind inconvénient

est de les habituer à la dissimulation. Nous no

verrons plus un élève privé de tout ou partie de son
subside pour avoir élé vu une fois au café, ou pour
avoir accompagné l'un de ses amis dans un cercle
particulier

Nous ne faisons ici aucun reproche aux hommes
honorables qui dirigent nos écoles normales; le règlement

existe et ils doivent l'appliquer, mais nous demandons

que dans la prochaine réorganisation de cet
établissement d'instruction, on ait moins en vue de
conduire des enfants que de former des hommes ot de hons

instituteurs.
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